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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française
PRÉFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l 'Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
de la Martinique

Service Risques, Énergie et Climat

ARRÊTÉ N° &LM& 0 /f - C0° S

Suspendant Vexploitation par la société ANTILLES GAZ d’un réservoir sous talus et
imposant des mesures conservatoires

Le Préfet de la Martinique,

le Code de l'environnement, plus précisément le titre 1er du livre V et notamment ses articles, L. 171-6, L. 171-8, 
L. 171-10, L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5;

le Code de l'environnement, et notamment le Livre V, Titre 1er, Chapitre II, Section 1 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

Vu

Vu

le décret du 29 juin 2017 portant nomination de M. Franck ROBINE en qualité de Préfet de la région 
Martinique ;

Vu

le décret du 24 juin 2015 portant nomination de Patrick AMOUSSOU-ADEBLE en qualité de Secrétaire Général 
de la Préfecture de la Martinique ;

l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation

l’arrêté ministériel du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement ;

1 ’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des récipients à 
pression simples

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

l’arrêté préfectoral n°71-2234 du 22 septembre 1971 autorisant Antilles Gaz à exploiter un dépôt de gaz de 
pétrole liquéfié, complété par l’arrêté préfectoral n° 92-2367 du 16 novembre 1992, portant prescriptions 
complémentaires pour le déplacement des installations de stockage ;

Vu

l’arrêté préfectoral n° 93-2789 du 22 novembre 1993 autorisant la société Antilles Gaz à exploiter un stockage 
sous talus de 1 000 m3, complété par l’arrêté préfectoral n° 08-01158 du 14 avril 2008 portant prescriptions 
complémentaires ;

l'arrêté préfectoral n° 2013002-0004 du 28 décembre 2012 donnant acte du déplacement de certaines installations 
de la société Antilles Gaz dans le périmètre grisé de la raffinerie SARA du PPRT SARA_AG et prescrivant 
notamment à la société Antilles Gaz la neutralisation du réservoir sous talus n°1985 ;

l’arrêté préfectoral n°2013-322-0009 du 18 novembre 2013 portant approbation du plan de prévention des 
risques technologiques (PPRT) autour des établissements Société Anonyme de la Raffinerie des Antilles (SARA) 
et Antilles Gaz implantés sur la commune du Lamentin « Zone Californie » ;

Vu

Vu

Vu

DEAL - R02-2018-04-25-006 - AP n°201804-0009 suspendant l'exploitation par ANTILLES-GAZ d'un réservoir sous talus et imposant des mesures
conservatoires. 82



l’arrêté préfectoral n° 201701-0016 du 31 janvier 2017 mettant en demeure la société Antilles Gaz de respecter 
certaines prescriptions de l’arrêté préfectoral n°2013002-0004 du 28 décembre 2012 ;

la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ;

l’étude de danger des installations exploitées par Antilles Gaz en date de janvier 2010 ;

les propositions de mesures compensatoires transmises par Antilles Gaz par courrier du 15 mai 2017 ;

la demande de tierce-expertise de ces mesures compensatoires adressée à Antilles Gaz le 20 novembre 2017 ;

l’analyse critique de ces mesures compensatoires par TechnipFMC dans son rapport daté du 19 janvier 2018 
concluant au caractère insuffisant des mesures compensatoires proposées par Antilles Gaz le 15 mai 2017 ;

le courrier du 9 février 2018 d’Antilles Gaz proposant des mesures compensatoires et modifiant les mesures 
proposées par courrier du 15 mai 2017 ;

le courrier du 8 février 2018 informant l’exploitant, conformément au dernier alinéa de l’article L. 171-8 du code 
de l’environnement, de l’astreinte susceptible de lui être infligée et du délai dont il dispose pour formuler ses 
observations ;

le courrier de réponse de l’exploitant du 22 février 2018 dans lequel il expose la chronologie des faits et 
considère que la sanction proposée est disproportionnée et injustifiée ;

les courriers d’Antilles-Gaz des 19 et 26 mars 2018 par lequel l’exploitant propose de compléter les mesures 
compensatoires initialement proposées par une mesure physique sur ses installations permettant de repositionner 
les phénomènes dangereux de cases NON Rang 1 à MMR Rang 2 dans la matrice de hiérarchisation des risques 
d’Antilles-Gaz ;

l’étude TECHNIP du 16 mars jointe au courrier du 26 mars 2018 qui conclut qu’en considérant la mise en place 
d’un caniveau aérien ensablé autour des tuyauteries de butane en zone critique, les risques inhérents à l’activité 
du centre emplisseur Antilles Gaz seraient acceptables au regard de la réglementation ;

le courrier du 5 avril 2018 informant l’exploitant, conformément au dernier alinéa de l’article L. 171-8 du code de 
l’environnement, d’un nouveau projet d’astreinte susceptible de lui être infligée tenant compte de ses nouvelles 
propositions de mesures compensatoires et du délai dont il dispose pour formuler ses observations ;

le courrier de réponse de l’exploitant du 10 avril 2018 dans lequel il indique qu’il ne lui apparaît pas fondé 
d’appliquer une mesure de sanction administrative de suspension à l’encontre d’Antilles Gaz compte tenu de 
l’ensemble des diligences rappelées dans le courrier et du fait que la mise en œuvre des mesures prescrites ou 
prévues ne dépend pas exclusivement du bon vouloir d’Antilles Gaz ;

Vu

Vu

Vu
Vu
Vu
Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

que les activités de l'installation sont de nature à entraîner des dangers ou inconvénients 
significatifs pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement ;

que l’exploitation du réservoir sous talus (RST) et du poste de chargement camion (PCC) associé 
est susceptible de générer des accidents ayant des zones d’effets létaux ou létaux significatifs en 
dehors des limites de propriétés ;

que la suppression de ces installations a été proposée par Antilles Gaz en 2012, et intégrée au plan 
de prévention des risques technologiques (PPRT), en alternative à des mesures foncières plus 
onéreuses ;

que la société Antilles Gaz a été mise en demeure, par l’arrêté préfectoral du 31 janvier 2017 
susvisé, de supprimer les risques associés au réservoir de stockage de pétrole liquéfié sous talus et 
au poste de chargement camions (article 3.4.a) 1 de l’arrêté du 28 décembre 2012 susvisé) avant le 
28 décembre 2017 et de remettre une étude de danger réactualisée;

que l’exploitant a remis une étude de danger réactualisée par courriel du 9 février 2018 ;

toutefois que l’exploitation du réservoir sous talus et du poste de chargement des camions se 
poursuit et que Antilles Gaz ne respecte pas l’ensemble des dispositions de l’arrêté préfectoral de 
mise en demeure du 31 janvier 2017 ;

que ce non-respect constitue un manquement caractérisé et qu’il convient de faire application des 
dispositions de l’article L. 171-8 qui prévoient qu’à l'expiration du délai imparti par la mise en 
demeure, l'autorité administrative compétente peut suspendre le fonctionnement des installations et 
ouvrages, la réalisation des travaux et des opérations ou l’exercice des activités jusqu’à l’exécution 
complète des conditions imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant
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personne mise en demeure ;

que le fait de ne pas avoir procédé à la neutralisation du réservoir sous talus et au déplacement du 
poste de chargement des camions génère des risques d’effets létaux et létaux significatifs hors des 
limites de propriétés du site qui sont de nature à constituer une atteinte grave à l’environnement et 
aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qui ne sont pris en 
compte par le PPRT susvisé ;

que l’exploitant a proposé la mise en œuvre de mesures compensatoires qui permettent de réduire 
les risques associés à l’exploitation des installations et de ne pas exposer les populations riveraines 
à un niveau de risque élevé tel que défini par la circulaire du 10 mai 2010 ;

que l’analyse critique en date du 16 mars 2018 des mesures compensatoires proposées par Antilles 
Gaz par courrier du 26 mars 2018 mentionne que dès lors l’exploitant aura mis en place un 
caniveau aérien ensablé autour des tuyauteries de butane en zone critique les risques inhérents à 
l’activité du centre emplisseur Antilles Gaz seront acceptables au regard de la réglementation ;

qu’il y a lieu de suspendre l’exploitation du réservoir sous talus dès la mise en œuvre d’une 
solution technique permettant d’assurer le remplissage des bouteilles de gaz sans passer par le 
réservoir sous talus ;

qu’il n’est pas possible d’imposer la suspension du fonctionnement du poste de chargement de 
camions dans l’attente de son déplacement sur le site de la SARA sans compromettre 
l’approvisionnement en gaz en vrac de l’île et que l’analyse critique du 16 mars 2018 conclut au 
fait que la poursuite de son exploitation ne conduit pas à des risques inacceptables ;

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Martinique.

La Société Antilles Gaz, dont le siège social est situé - Zone industrielle de Californie - 97232 Le Lamentin , 
dénommée ci-après l’exploitant, doit, pour les installations qu’elle exploite sur la commune du Lamentin, respecter les 
dispositions du présent arrêté.

L’exploitation du réservoir sous talus par la société Antilles Gaz est suspendue à l’échéance du 1er avril 2019.

L’exploitant met en place, les mesures conservatoires décrites dans son courrier du 26 mars 2018 et reprises ci-dessous : 

au plus tard le 30 avril 2018 :

a) un orifice de restriction de 50 millimètres de diamètre juste en amont du bras de chargement permettant de 
réduire le débit en cas d’arrachement ou rupture de ce dernier ;

b) un système de traitement indépendant pour le pressostat différentiel DM03 (détection de débit bas) et 
asservissant la fermeture du clapet hydraulique et des vannes motorisées sur la ligne de soutirage réservoir à la 
détection de fuite majeure sur la ligne ;

c) la définition dans une procédure, d’une plage de pression permettant de détecter une fuite potentielle pendant 
les transferts réduisant ainsi la probabilité de fuite petite ou moyenne sur une canalisation connectée au 
réservoir ;

d) le renforcement du plan de maintenance des tuyauteries déjà existant en y ajoutant les mesures suivantes :

• augmentation du pourcentage du nombre de points de contrôle ;

• définition d’un plan de contrôle des points repérés afin de s'assurer que chacun de ces points a bien
été contrôlé toutes les 2, 3 ou 4 périodes selon leur positionnement sur la canalisation et leur criticité ;

• complément du mode de contrôle actuel par une autre méthode telle que le ressuage et les tirs
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radiographiques pour identifier les éventuelles zones de fissuration (piquage, soudure...) ;

• e) la vérification de la position des vannes de purge sur les lignes et les consigner fermées et condamnation des 
vannes de purges inutiles ;

• f) le renforcement de la formation du personnel dans la détection de fuites sur les brides et les joints lors des 
rondes. Un contrôle hebdomadaire est ajouté aux contrôles déjà réalisés, il sera effectué par une personne 
différente de celle en charge de la ronde journalière en utilisant un moyen de détection gaz. Une vérification 
trimestrielle de la bonne réalisation des contrôles est réalisée ;

• g) le renforcement du suivi des contrôles en mettant en place un programme de management de l’intégrité des 
installations.

• h) le renforcement de la maîtrise des risques en phase de travaux sur ou proches des installations GPL :

° en se munissant d’un dispositif mobile de protection physique des installations identifiées comme 
sensibles ;

° en réalisant une analyse de risques préalable aux travaux ;

° en renforçant la vérification de la bonne exécution des travaux.
° Cette procédure est complétée par la protection physique des installations des travaux proches des 

canalisations ;

au plus tard le 31 mai 2018:

i) la construction d’un caniveau aérien ensablé et couvert autour des canalisations de transfert de butane en
zone critique

au plus tard le 30 juin 2018 :

j) une détection séisme de type accéléromètre déclenchant l’isolement du RST (fermeture clapet hydraulique et 
vannes automatiques d’isolement des lignes liquides et gazeuses du réservoir) permettant de réduire la 
probabilité d’observer une fuite alimentée par le RST en cas de rupture de la canalisation de soutirage due à 
un séisme ;

k) des capteurs de déplacements de type accéléromètres afin de détecter un déplacement différentiel latéral 
déclenchant une alarme et l’isolement du réservoir et permettant de réduire la probabilité d’observer une fuite 
alimentée par le réservoir sous talus (RST) sur une durée prolongée en cas de rupture de la canalisation de 
soutirage due à un séisme.

l) la définition d’un seuil de secousse sismique à partir duquel enclencher une nouvelle mesure de tassement 
différentiel et définir la source d’information la plus adaptée pour être informé rapidement d’une secousse et 
de sa magnitude. Cette procédure écrite est transmise par l’exploitant ;

m) la réalisation d’une procédure de mise à l’abri et d’évacuation dans un rayon de 50 m autour du site. Une 
réunion d’information est réalisée avec les riverains.

À l’échéance prévue pour la suspension de l’installation en application de l’article 1, l’exploitant assure la mise en 
sécurité des installations de manière à ce qu’elles ne puissent porter atteinte aux intérêts mentionnés à L. 511-1 du code 
de l’environnement.

La société Antilles-Gaz prendra toutes mesures utiles pour assurer la protection des intérêts protégés par l’article L. 511- 
1 du code de l’environnement durant la période de suspension et notamment le gardiennage et la sécurité de 
l’installation.

Conformément à l’article L. 171-9 du code de l’environnement, l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel, pendant 
toute la durée de cette suspension, le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait 
droit jusqu’alors.

ÜSSI
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Dans le cas où la suspension prévue à l’article 1 du présent arrêté ne serait pas respectée, et indépendamment des 
poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être apposé des scellés sur les installations visées 
conformément à l’article L. 171-10 du code de l’environnement. L’accès au site est autorisé exclusivement afin de 
réaliser des travaux ou mesures ayant pour objectif le respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral de mise en 
demeure.

Lorsque l’exploitant a mis en place les mesures nécessaires afin de se conformer à l’arrêté préfectoral de mise en 
demeure n° 201701-0016 du 31 janvier 2017 susvisé , il en informe le préfet en fournissant les éléments nécessaires à 
leur justification.

Bfifllll!
La levée de cette suspension ne pourra être prononcée que par décision du préfet.

En application de l’article L.171-11 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Fort-de-France par 
l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

iliation

Le secrétaire général de la préfecture, le maire du Lamentin, le directeur régional des finances publiques de Martinique, 
et le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la société Antilles Gaz.

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie du présent est déposée à la mairie du Lamentin et peut y être consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie du Lamentin pendant une durée minimum d'un mois ; le procès-verbal 
de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de Martinique pendant une durée minimale d'un mois.

iVR. 2018Fort-de-France, le.
niqueLe prèf< L4l u

WàficiTKOBTNfe
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DEAL

R02-2018-04-25-007

AP n°201804-0010 rendant la Sté ANTILLES-GAZ

redevable d'une astreinte administrative journalière.

ANTILLES-GAZ est redevable d'une astreinte administrative journalière.
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Liberté • Égalité • Fraternité

république Française
PRÉFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l ’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
de la Martinique

Service Risques, Énergie et Climat

ARRÊTÉ N° âjOfô (BÉt

Rendant la société Antilles Gaz redevable d’une astreinte administrative journalière

Le Préfet de la Martinique,

le Code de l'environnement, plus précisément le titre 1er du livre V et notamment ses articles L. 511-1, L. 171-6, 
L. 171-8 et L. 171-11 ;

le Code de l'environnement, et notamment le Livre V, Titre 1er, Chapitre II, Section 1 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

Vu

Vu

le décret du 29 juin 2017 portant nomination de M. Franck ROBINE en qualité de Préfet de la région 
Martinique ;

Vu

le décret du 24 juin 2015 portant nomination de Patrick AMOUSSOU-ADEBLE en qualité de Secrétaire Général 
de la Préfecture de la Martinique ;

l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des elfets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation ;

K-

l’arrêté ministériel du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement ;

Vu

Vu

Vu

Vu

l’arrêté préfectoral n°71-2234 du 22 septembre 1971 autorisant Antilles Gaz à exploiter un dépôt de gaz de 
pétrole liquéfié, complété par l’arrêté préfectoral n° 92-2367 du 16 novembre 1992, portant prescriptions 
complémentaires pour le déplacement des installations de stockage ;

Vu

l’arrêté préfectoral n° 93-2789 du 22 novembre 1993 autorisant la société Antilles Gaz à exploiter un stockage 
sous talus de 1 000 m3, complété par l’arrêté préfectoral n° 08-01158 du 14 avril 2008 portant prescriptions 
complémentaires ;

l'arrêté préfectoral n° 2013002-0004 du 28 décembre 2012 donnant acte du déplacement de certaines installations 
de la société Antilles Gaz dans le périmètre grisé de la raffinerie SARA du PPRT SARA_AG et prescrivant 
notamment à la société Antilles Gaz la neutralisation du réservoir sous talus n°1985 ;

l’arrêté préfectoral n°2013-322-0009 du 18 novembre 2013 portant approbation du plan de prévention des 
risques technologiques (PPRT) autour des établissements Société Anonyme de la Raffinerie des Antilles (SARA) 
et Antilles Gaz implantés sur la commune du Lamentin « Zone Californie » ;

l’arrêté préfectoral n° 201701-0016 du 31 janvier 2017 mettant en demeure la société Antilles Gaz de respecter 
certaines prescriptions de l’arrêté préfectoral n°2013002-0004 du 28 décembre 2012 ;

la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
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Vu l’étude de danger des installations exploitées par Antilles Gaz en date de janvier 2010 ;

les propositions de mesures compensatoires transmises par Antilles Gaz par courrier du 15 mai 2017 ;

la demande de tierce-expertise de ces mesures compensatoires adressée à Antilles Gaz le 20 novembre 2017 ;

l’analyse critique de ces mesures compensatoires par TechnipFMC dans son rapport daté du 19 janvier 2018 
concluant au caractère insuffisant des mesures compensatoires proposées par Antilles Gaz le 15 mai 2017 ;

le courrier du 9 février 2018 d’Antilles Gaz proposant des mesures compensatoires et modifiant les mesures 
proposées par courrier du 15 mai 2017 ;

le courrier du 8 février 2018 informant l’exploitant, conformément au dernier alinéa de l’article L. 171-8 du code 
de l’environnement, de l’astreinte susceptible de lui être infligée et du délai dont il dispose pour formuler ses 
observations ;

le courrier de réponse de l’exploitant du 22 février 2018 dans lequel il expose la chronologie des faits et 
considère que la sanction proposée est disproportionnée et injustifiée ;

les courriers d’Antilles-Gaz des 19 et 26 mars 2018 par lequel l’exploitant propose de compléter les mesures 
compensatoires initialement proposées par une mesure physique sur ses installations permettant de repositionner 
les phénomènes dangereux de cases NON Rang 1 à MMR Rang 2 dans la matrice de hiérarchisation des risques 
d’Antilles-Gaz ;

l’étude TECHNIP du 16 mars jointe au courrier du 26 mars 2018 qui conclut qu’en considérant la mise en place 
d’un caniveau aérien ensablé autour des tuyauteries de butane en zone critique, les risques inhérents à l’activité 
du centre emplisseur Antilles Gaz seraient acceptables au regard de la réglementation ;

le courrier du 5 avril 2018 informant l’exploitant, conformément au dernier alinéa de l’article L. 171-8 du code de 
l’environnement, d’un nouveau projet d’astreinte susceptible de lui être infligée tenant compte de ses nouvelles 
propositions de mesures compensatoires et du délai dont il dispose pour formuler ses observations ;

le courrier de réponse de l’exploitant du 10 avril 2018 dans lequel il indique que l’astreinte envisagée continue, 
selon lui, à être injustifiée et disproportionnée ;

que les activités de l'installation sont de nature à entraîner des dangers ou inconvénients 
significatifs pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement ;

que l’exploitation du réservoir sous talus (RST) et du poste de chargement camion (PCC) associé 
est susceptible de générer des accidents ayant des zones d’effets létaux ou létaux significatifs en 
dehors des limites de propriétés ;

que la suppression de ces installations a été proposée par Antilles Gaz en 2012, et intégrée au plan 
de prévention des risques technologiques (PPRT), en alternative à des nfesures foncières plus 
onéreuses ;

que la société Antilles Gaz a été mise en demeure, par l’arrêté préfectoral du 31 janvier 2017 
susvisé, de supprimer les risques associés au réservoir de stockage de pétrole liquéfié sous talus et 
au poste de chargement camions (article 3.4.a) 1 de l’arrêté du 28 décembre 2012 susvisé) avant le 
28 décembre 2017 et de remettre une étude de danger réactualisée;

que l’exploitant a remis une étude de danger réactualisée par courriel du 9 février 2018 ;

toutefois que l’exploitation du réservoir sous talus et du poste de chargement des camions se 
poursuit et que Antilles Gaz ne respecte pas l’ensemble des dispositions de l’arrêté préfectoral de 
mise en demeure du 31 janvier 2017 ;

que ce non-respect constitue un manquement caractérisé et qu’il convient de faire application des 
dispositions de l’article L. 171-8 qui prévoient qu’à l'expiration du délai imparti par la mise en 
demeure, l'autorité administrative compétente peut ordonner le paiement d'une astreinte journalière 
au plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu’à 
satisfaction de la mise en demeure ;

que l’astreinte journalière doit être proportionnée à la gravité des manquements constatés et tenir 
compte de l’importance du trouble causé à l’environnement ;

que le fait de ne pas avoir procédé à la neutralisation du réservoir sous talus et au déplacement du 
poste de chargement des camions génère des risques d’effets létaux et létaux significatifs hors des 
limites de propriétés du site qui sont de nature à constituer une atteinte grave à l’environnement et 
aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il en résulte que la 
sanction proposée est proportionnée aux enjeux ;

Vu
Vu
Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant
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que l’analyse critique en date du 16 mars 2018 des mesures compensatoires proposées par Antilles 
Gaz par courrier du 26 mars 2018 mentionne que dès lors l’exploitant aura mis en place un 
caniveau aérien ensablé autour des tuyauteries de butane en zone critique les risques inhérents à 
l’activité du centre emplisseur Antilles Gaz seront acceptables au regard de la réglementation ;

qu’il convient de tenir compte de la réduction des risques générés par la mise en place progressive 
des mesures compensatoires sur les installations exploitées par une dégressivité des sanctions 
financières ;

Considérant

Considérant

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Martinique.

ESlüîMS!

Hfgllll
La Société Antilles Gaz, dont le siège social est situé - Zone industrielle de Californie - 97232 Le Lamentin , 
dénommée ci-après l’exploitant, est rendue redevable d’une astreinte d’un montant journalier de 1500 euros (mille cinq 
cents euros) tant que la grille d'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source comporte des 
phénomènes dangereux en zone de risque élevé au sens de la circulaire du 10 mai 2010 susvisée.

Ce montant pourra être réduit de la manière suivante, sur proposition du service d’inspection des installations classées, 
si l’exploitant fournit au préfet des éléments permettant de justifier qu’il a mis en œuvre des dispositions permettant de 
réduire les risques générés par ses installations :

- 500 euros (cinq cents euros) par jour, dès que la grille d’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source 
ne comporte plus de phénomènes dangereux en zone de risque élevé au sens de la circulaire du 10 mai 2010 susvisée et 
tant que les risques associés au réservoir sous talus ne sont pas supprimés.

- 100 euros (cent euros) par jour, jusqu’à satisfaction complète de l’article 2 de l’arrêté préfectoral de mise en demeure 
n° 201701-0016 du 31 janvier 2017, tant que les risques associés au poste de chargement de camions ne sont pas 
supprimés.

Cette astreinte prend effet à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté. r.

L’astreinte peut être liquidée partiellement ou complètement par arrêté préfectoral.

Sirticle 2 : Voies de recoursl

En application de l’article L.171-11 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Fort-de-France par 
l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

En application de l’article L.171-8-11-4° et du dernier alinéa de l’article L.171-8-11-1° du code de l’environnement, 
l’opposition à l’état exécutoire pris en application d’une mesure d’astreinte ordonnée par l’autorité administrative devant 
le juge administratif n’a pas de caractère suspensif.

Article 3 : Ampliation

Le secrétaire général de la préfecture, le maire du Lamentin, le directeur régional des finances publiques de Martinique, 
et le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.
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. —ticle 4 : Publication elSS
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et est notifié à l’exploitant.

Fort-de-France.
iVR. 2018

a s\aaLe pr6| J

Franck ROBiNlt

r-

l
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Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du

logement

R02-2018-05-16-026

Arrêté préfectoral portant mise en demeure à la régie des

eaux d'Odyssi de régulariser la situation administrative du

système d'assainissement de la pointe de Nègres sur la

commune de Fort de France
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DIRECTION DE LA MER DE LA MARTINIQUE

R02-2018-05-17-005

AOT au profit de Monsieur David PEDURAND

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire au bénéfice de Monsieur David PEDURAND
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DIRECTION DE LA MER DE LA MARTINIQUE

R02-2018-05-17-004

AOT au profit du ponton de l'hôtel La Riviera au François

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM au profit du ponton de l'hôtel La

Riviera sur la commune du François
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DIRECTION DE LA MER DE LA MARTINIQUE

R02-2018-05-17-003

Arrêté portant plan de balisage aux Trois-Ilets

Arrêté portant réglementation de la navigation, du mouillage, des activités nautiques et

subaquatiques, de la pêche et de la baignade le long du littoral de la commune des Trois-Ilets
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DRJSCS

R02-2018-05-17-002

Arrêté subvention à l'association Maison de la Solidarité de

la Martinique

Arrêté portant attribution d'une subvention d'"un montant de 13 500 € à l'association Maison de la

Solidarité de la Martinique
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